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N
om
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…
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…
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…
…

…
…

. P
rénom

 …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

. 

N
é(e) le …

…
.…

.. / …
…

…
. / .…

…
…

. (JJ / M
M

 / A
A

A
A

) 
A

dresse  …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

..…
…

…
…

…
…

…
…

..…
…

…
.. 

C
ode P

ostal ........................ Ville …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
  

!
 Fixe ___.___.___.___.___ P

ortable ___.___.___.___.___
  

E
.M

ail …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..…

…
@

 …
…

…
…

…
…

…
…

…
..

"
 

Perfectionnem
ent 

et Adultes 
Sam

edi 14h/17h

"
 

Ecole de pagaie 
1ère et 2èm

e année

Sam

edi 10h/12h *

SANTE 
M

erci de préciser tout problèm
e de santé : A

sthm
e, dos, allergie(s) :  

 …
…

…
…

…
…

..…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

. 

J’autorise / Je n’autorise pas (rayer) les responsables du club à prendre 
les dispositions en cas de d’accident et les autorités m

édicales à pratiquer 

les interventions jugées nécessaires sur la personne de : 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

AUTO
RISATIO

N / DECHARG
E PARENTALE TRANSPO

RT  
(pour les m

ineurs) 
Je soussigné(e) …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 
autorise m

on enfant …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

à pratiquer le canoë et le kayak à G
uenrouët, lors des sorties organisées 

par le club, y com
pris celles nécessitant l’utilisation du véhicule club ou 

véhicule personnel d’un m
em

bre du club. 

Je reconnais avoir pris connaissance des statuts et du règlem
ent intérieur de 

l’A
ssociation (ci derrière) et je m

’engage à les respecter. 
 Fait à : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
      Le : __ __ /__ __ /__ __ __ __ 

 Signature adhérent :                               Signature représentant légal (si m
ineur) :

* E
ntrainem

ents com
m

uns le sam
edi de 14h à 17h de N

ovem
bre à Février (inclus) 

J’autorise / Je n’autorise pas (rayer une m
ention) le club à diffuser l’im

age du 

licencié (site internet, supports publicitaires, journaux ...).  
M

ajeur : Je soussigné(e) ............................................ dem
ande m

on inscription 

au club IS
A

C
 C

A
N

O
E

 K
AYA

K
. 

M
ineur : Je soussigné(e) ........................................... dem

ande l’inscription de 

m
on fils / m

a fille (rayer) …
…

…
…

…
…

..…
…

…
…

.. au club IS
A

C
 C

A
N

O
E

-K
AYA

K 
 Pièces à joindre lors de l’inscription (celle-ci ne sera validée qu’à réception 
de tous les docum

ents) : 

C
opie du B

revet de N
atation 25m

 nage libre avec im
m

ersion (1ère inscription). 
C

ertificat m
édical attestant la pratique du C

anoë - K
ayak en loisir et/ ou en 

com
pétition dûm

ent rem
pli par votre m

édecin traitant. 
C

oupon réponse concernant l’assurance com
plém

entaire (souscrite ou non) 
R

èglem
ent de la cotisation (ordre : Isac C

anoë K
ayak), selon les m

odalités 
suivantes : 

"
 

K
ayak-Polo 

Dim
anche sem

aine 
paire 14h/16h

M
ercredi 14h/17h

D
im

anche 14h/16h

2020



1. A
D

H
ESIO

N
 :  

Avoir 8 ans révolus au m
om

ent de l’inscription. 

Fournir un certificat m
édical portant la m

ention (A
pte à la pratique du C

anoë 
et du K

ayak). 
R

em
plir une dem

ande d’inscription et payer sa cotisation. 
A

ccepter ce présent règlem
ent. 

Fournir une attestation de natation de 25m
 + im

m
ersion.

2. SEC
U

R
ITE :  

Le port du gilet d’aide à la flottabilité est obligatoire à tout m
om

ent de 
l’année. Il doit être ferm

é. 

Il est interdit de naviguer en solitaire pour les m
ineurs. 

Le club se réserve le droit de suspendre une séance, une sortie. C
ette 

suspension sera notifiée par voie d’affichage au club quai S
t-C

lair et par 
m

ail. 
P

our les m
ineurs, les parents sont tenus de s’assurer de la présence de 

l’entraîneur avant de laisser leur enfant et de reveir le chercher à la fin de la 
séance, 30 m

inutes après celle-ci au plus tard, sauf cas exceptionnel 
précisé soir par les parents, soir par les entraîneurs à l’avance. 
Il est interdit de se baigner pendant l’entraînem

ent. 
Il est interdit de fum

er en bateau et dans les locaux. 

3. FO
N

C
TIO

N
N

EM
EN

T :  

Le club est ouvert à partir du 1
er sam

edi de S
eptem

bre jusqu’au dernier 
sam

edi de juin, petites vacances scolaires incluses (sauf contre ordre 
signalé au préalable).  

Les entraînem
ents ont lieux Q

uai S
t C

lair à G
uenrouët le sam

edi de 10h à 
12h, de 14h à 17h et les dim

anches de sem
aine paire de 14h à 16h. Les 

horaires peuvent être m
odifiés lors de sorties ou de com

pétitions.

L’entraînem
ent est obligatoire pour pouvoir participer aux sorties. E

n aucun 
cas le club n’em

m
ènera une personne n’ayant pas respecté cette condition 

sans raison valable. 
Le 

club 
fourni 

le 
m

atériel, 
l’entretient 

de 
celui-ci 

est 
à 

la 
charge 

de 
l’utilisateur qui en est responsable : toute dégradation entraînera une 
participation financière.  
Le club se réserve de droit de résilier purem

ent et sim
plem

ent l’adhésion 
d’une personne dont le com

portem
ent s’avérerait préjudiciable à la bonne 

m
arche du club et à l’entente entre les m

em
bres du groupe.  

P
our les sorties et les com

pétitions, les parents s’engagent dans la m
esure 

du possible à assurer le transport. E
n cas d’im

possibilité, une participation 
financière sera dem

andée. 
P

endant les m
ois de Juillet &

 A
oût (réservés à la location). 

1 - L’encadrem
ent n’est pas assuré. 

2 - La pratique du canoë-kayak reste possible par la signature d’une charte 
d’utilisation et de décharge de responsabilité.
D

ans le cadre des sorties club : 
1 - Avoir un équipem

ent com
plet sur la sécurité (réserve, gilet, casque …

)    
2 - S

uivre les consignes du ou des responsable(s). 
3 - N

e pas naviguer seul ou en tête sur une rivière. 
4 - D

’autres sorties sportives peuvent êtres organisées à la dem
ande des 

licenciés ou sur initiative des responsables (patinoire, piscine...).  

R
A

PPELS
 :  

Le licencié est responsable du m
atériel prêté. 

O
n ne tire pas un bateau sur le sol, on le porte. 

O
n ne jette pas le m

atériel au sol (bateau, pagaie, casque, gilet …
). 

O
n éponge et range les bateaux utilisés. 

O
n participe à tour de rôle au nettoyage des vestiaires. 

Le club n’est pas une garderie, c’est un club de sport. Il est dem
andé au 

licencié de participer activem
ent aux entraînem

ents. 
O

n suit les consignes du ou des responsable(s). 
N

e participeront plus aux sorties : 
 

 1 
- 

Les 
personnes 

n’ayant 
pas 

régularisé 
leurs 

frais 
de 

participation 
(déplacem

ents, stages, com
pétitions …

). 
 

 2 - Les personnes n’ayant pas respecté le m
atériel et les consignes 

générales.
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